
ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

CONSEIL COMMUNAL 

 

 
 
 

Les membres du conseil communal se réuniront le 14 décembre 2020 en la galerie Schiffweiler de la 
Maison de la culture «A Rousen » à Pétange, pour délibérer sur les objets suivants: 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (14.00 heures) 

1. Enseignement musical: Classement de deux chargés de cours – décisions. 
 

Séance publique (14.15 heures) 
 
2. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

3. Administration générale 

3.1. Démission et nomination dans la commission de la circulation et des transports en commun – 
décision. 

3.2. Démissions et nominations dans la commission de la surveillance de l’école de musique – 
décision. 

4. Personnel : Création de deux postes de salarié (ancien ouvrier) dans la carrière H3 – artisan DAP 
pour les besoins du service de la voirie – décision. 

5. Propriétés 

5.1. Contrat de bail avec l’Office Social de Pétange portant sur l’occupation de bureaux dans le 
bâtiment communal «Haus bei der Kor» – décision. 

5.2. Contrat de bail avec M. l’abbé Reiner Gresch relatif à la location d’un emplacement de 
stationnement sis à Rodange, au parking communal souterrain «Am Duerf» – décision. 

5.3. Convention relative à l’utilisation de caméras de streaming installés dans des halls sportifs et 
sur des terrains de football de la commune – décision. 

5.4. Compromis concernant l’acquisition d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «An den Jenken», de 
la part de M. Jean-Marie Haensel - décision. 

5.5. Acte concernant l’acquisition en état futur d’achèvement de 33 places de stationnement sis à 
Rodange, lieu-dit « Route de Longwy », de la part de la société Kalista Immo SA – décision. 

6. Urbanisation 

6.1. Droit de préemption sur des parcelles cadastrales situées à Rodange, lieux-dits «A la Siole» 
et «Au Pratem» - décision. 

6.2. Droit de préemption sur des parcelles cadastrales situées à Lamadelaine, lieux-dits «Um 
Bremtgen» et «Im Weiher» - décision. 

7. Transports et communications : Modifications à appliquer au concept du «P-BUS» - décision. 

8. Vie associative 

8.1. Avenant n°1 à la convention avec la Commune de Differdange et l’association «Minett Park 
Fond-de-Gras ASBL» - décision. 

8.2. Statuts de l'association «Amicale des pompiers du Centre d'Incendie et de Secours Pétange» 
et admission sur la liste des sociétés subsidiées – décision. 

9. Budget rectifié et budget: Discussions et appréciations des conseillers communaux - réponses du 
collège des bourgmestre et échevins. 

Ainsi arrêté à Pétange, le 4 décembre 2020 
Pour le collège des bourgmestre et échevins : 

Le secrétaire, Le président, 
Mike Braun Pierre Mellina 


